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SAUVONS LE PATRIMOINE 
RELIGIEUX DE NOS VILLAGES !

COLLECTE NATIONALE EN FAVEUR DU PATRIMOINE RELIGIEUX

CONTACT PRESSE

FONDATION DU PATRIMOINE
Directrice presse et presse événementielle
Laurence Lévy

Téléphone 
06 37 84 67 26

Mail 
laurence.levy@fondation-patrimoine.org
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153 bis, avenue Charles de Gaulle
92200 Neuilly
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www.fondation-patrimoine.org

Rejoignez-nous !
 facebook.com/fondation.patrimoine
 @ fond_patrimoine
 @fondationdupatrimoine
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http://www.fondation-patrimoine.org
https://fr-fr.facebook.com/fondationdupatrimoine/
https://twitter.com/fond_patrimoine
https://www.instagram.com/fondationdupatrimoine/
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Ainsi que l’a souhaité le Président de la République, la Fondation du patrimoine lance une 
collecte nationale en faveur du patrimoine religieux des villages de France. Cet appel aux dons, 
qui recourt à la générosité des particuliers et des entreprises, a pour but d’aider les petites 
communes de moins de 10 000 habitants (et de moins de 20 000 habitants en outre-mer) 
à préserver leurs édifices religieux. Ces témoins de l’histoire des régions de France, repères 
géographiques dans les paysages, embellissent le cœur de nos villages et petites villes. 

Cette initiative vise à identifier et à soutenir 1 000 lieux de culte en 4 ans, toutes religions 
confondues. Comme ce fut le cas pour les dons en faveur de la reconstruction de la cathédrale 
Notre-Dame de Paris, le Président de la République a annoncé aujourd’hui que les particuliers 
bénéficieront d’une réduction fiscale exceptionnelle de leur impôt sur le revenu de 75% du 
montant de leur don dans la limite de 1 000 €. Le régime fiscal du mécénat qui s’applique aux 
entreprises reste inchangé. Tous les dons se font sur le site de la Fondation du patrimoine à 
l’adresse : www.fondation-patrimoine.org/sauver.

Il existe, sur le territoire national, plus de 50 000 lieux de culte, toutes religions confondues. Les 
communes sont propriétaires de 40 000 de ces sites - dont 80% sont situés dans des communes de 
moins de 10 000 habitants.

Ces édifices sont aujourd’hui menacés. Ils luttent contre les ravages du temps, les aléas climatiques 
ou, faute de moyens, d’un manque d’entretien et de prévention des risques, notamment ceux liés aux 
incendies. 3 000 à 5 000 d’entre eux sont dans un état sanitaire qui fait craindre pour leur pérennité et 
doivent être considérés en priorité.

Avec plus de 8 000 sites religieux accompagnés depuis plus de 25 ans, la Fondation du patrimoine 
inscrit la transmission de ce patrimoine, symbole de notre histoire et de nos paysages, au cœur de ses 
missions. 

Aujourd’hui, avec ses collectes de dons ouvertes, la Fondation du patrimoine soutient 1 130 édifices 
religieux. Les besoins sont immenses. Les petites collectivités qui en ont la charge sont souvent 
confrontées à de grandes difficultés pour financer leur entretien ou leur restauration.

Avec cette collecte nationale, encouragée par une réduction d’impôt exceptionnelle, la Fondation du 
patrimoine veut accélérer la préservation, l’ouverture et la transmission du patrimoine religieux partout 
en France, en particulier dans les territoires ruraux. 

CRITÈRES DE SÉLECTION

Les dons et mécénats collectés seront utilisés pour financer des opérations de restauration de sites 
religieux présentant un intérêt patrimonial. 10% des fonds collectés seront dédiés à l’ingénierie et l’appui 
aux projets (études, assistance à maîtrise d’ouvrage…).

Les édifices auront les caractéristiques suivantes :

 f être situés dans des zones rurales ou des petites villes de moins de 10 000 habitants en métropole, et 
de moins de 20 000 habitants en outre-mer ;

 f appartenir à des personnes publiques ;

 f présenter un besoin avéré de travaux de restauration et/ou de mise en sécurité ;

 f être affectés au culte ou ne pas l’être ;

 f être protégés au titre des monuments historiques ou non protégés.

À NOTER : à l’instar des projets lauréats du prix Sésame de la Fondation du patrimoine, seront valorisés les 
édifices religieux, peu ou plus fréquentés, qui présenteront des initiatives d’usages partagés et compatibles 
avec l’esprit du lieu.

http://www.fondation-patrimoine.org/sauver
https://www.fondation-patrimoine.org/c/soumettre-un-projet/obtenir-une-aide-financiere/prix-sesame/397
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LES AVANTAGES FISCAUX

Les dons des particuliers jusqu’à 1 000 €, collectés au titre de cette campagne entre le 15 septembre 
2023 et le 31 décembre 2025, donneront lieu chaque année à un crédit d’impôt s’élevant à 75% du 
montant du don. Ainsi en donnant 1 000 €, l’impôt baisse de 750 €. Au-delà de 1 000 €, les mesures 
fiscales habituelles s’appliquent. Concernant le mécénat des entreprises, les mesures fiscales restent 
inchangées.

 f En savoir plus

COMMENT FAIRE UN DON

 f Pour faire un don en ligne : www.fondation-patrimoine.org/sauver

 f Pour faire un don de 10 € par SMS : envoyer SAUVER au 92892

 f Pour faire un don par chèque : envoyer un chèque libellé à :

« Fondation du patrimoine - Patrimoine religieux » à l’adresse suivante : 

Fondation du patrimoine - 153 bis, avenue Charles de Gaulle - 92200 Neuilly-sur-Seine

CALENDRIER

Les premiers bénéficiaires seront annoncés dans les prochains mois.

DÉPOSER SON DOSSIER

Comme pour le Loto du patrimoine, les candidatures seront instruites par les délégations départementales 
et régionales de la Fondation du patrimoine, composées de bénévoles et de salariés. 

Pour contacter une délégation régionale, rendez-vous sur cette page : www.fondation-patrimoine.org/
contact

https://www.fondation-patrimoine.org/c/s-engager/nous-donner/mes-avantages-fiscaux/760
https://www.fondation-patrimoine.org/s-engager/mes-avantages-fiscaux 
http://www.fondation-patrimoine.org/sauver
https://www.fondation-patrimoine.org/contact 
https://www.fondation-patrimoine.org/contact 

